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Article  4 :

Le Directeur  Général  des Services  par  intérim  et le Trésorier  Municipal  sont  chargés,  chacun
en ce qui  le concenïe,  de l'exécution  de la présente  décision  dont  l'expédition  sera transmise  à
Monsieur  le sous-préfet  d'Aix-en-Provence.

Fait  à Gardanne,  le 08 avril  2025.

DELAIS  ET  VOIES  DE  RECOaS

Par  délégation  du  Conseil  Municipal

Le  Maire,

Hervé  GRANIE

Ja I

La  présente  décision  peut  également  faire  l'çibjet,  dans le même  délai  de deux  müis  à compter,  soit  de la date de

sa noti&ation  ou de sa publication,  soit  à compter  de la décision  de rejet  du recours  gracieux,  d'un  recours

contentieux  auprès  du tribunal  administratif  de Marseille  sis 31 me  Jean-François  Leca  -  13002  MARSEILLE.
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